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VOIE GÉNÉRALE

La première
et la terminale



ENSEIGNEMENTS COMMUNS

■ Les élèves de la voie générale suivent des enseignements communs :
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ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ

■ Les élèves de la voie générale choisissent d’approfondir 

progressivement leur profil d’études grâce au choix des 

enseignements de spécialité.

• A la fin de la seconde, les élèves qui se dirigent vers la voie 

générale choisissent trois enseignements de spécialité                   

qu’ils suivront en première (4h hebdomadaires par spécialité)

• A la fin de l’année de première, ils choisissent, parmi ces trois 

enseignements, les deux enseignements de spécialité                      

qu’ils poursuivront en classe de terminale (6h hebdomadaires 

par spécialité)
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ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ
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■ Les lycées proposent des enseignements de spécialité parmi les suivants:

• Mathématiques

• Physique-chimie

• Sciences de la vie et de la Terre 

• Sciences économiques et sociales 

• Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques 

• Humanités, littérature et philosophie

• Langues, littératures et cultures étrangères et régionales

• Numérique et sciences informatiques

• Sciences de l’ingénieur

• Littérature, langues et cultures de l’Antiquité

• Arts (arts plastiques ou arts du cirque ou musique ou théâtre ou cinéma-audiovisuel 

ou danse ou histoire des arts)

• Biologie écologie (dans les lycées agricoles uniquement)

• Education physique, pratiques et culture sportives (à compter de la session 2023) 

 Les lycées offrent au moins les sept premiers de ces treize enseignements 

de spécialité

 Si l’élève souhaite choisir un enseignement de spécialité qui n’est pas offert par 

son établissement il peut le suivre dans un autre établissement ou par le CNED



ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS

■ Des enseignements optionnels pour élargir sa culture ou compléter  son profil :

• En première et en terminale les élèves de la voie générale peuvent choisir             

un enseignement optionnel parmi : 

• Langue vivante C

• Arts

• Langue des signes française (LSF)

• Éducation physique et sportive

• Langues et cultures de l’Antiquité (cumulable avec une autre option)

• En terminale, les élèves peuvent également ajouter un enseignement 

optionnel pour élargir leurs possibilités d’études supérieures :

• « Droit et grands enjeux du monde contemporain »

• « Mathématiques expertes » s’adresse aux élèves qui ont choisi la spécialité 

« mathématiques » en terminale

• « Mathématiques complémentaires » s’adresse aux élèves qui n’ont pas 

choisi la spécialité « mathématiques » en terminale
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